
Loi modifiant la loi sur l’exercice 
des droits politiques (LEDP) 
(Mise en œuvre de l’article 29 de  
la Convention de l’ONU relative aux 
droits des personnes handicapées – 
CDPH) (12212) 

A 5 05

du 27 février 2020 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP – 
A 5 05), est modifiée comme suit : 
 

Art. 2 En matière cantonale (nouvelle teneur) 
La titularité des droits politiques en matière cantonale est définie par 
l’article 48, alinéa 1, de la constitution de la République et canton de Genève, 
du 14 octobre 2012. 
 

Art. 3 En matière communale (nouvelle teneur) 
La titularité des droits politiques en matière communale est définie par 
l’article 48, alinéas 2 et 3, de la constitution de la République et canton de 
Genève, du 14 octobre 2012. 
 

Art. 9 (abrogé) 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
1 La présente loi entre en vigueur simultanément à la loi constitutionnelle 
modifiant la constitution de la République et canton de Genève (Cst-GE) 
(A 2 00) (Mise en œuvre de l’article 29 de la Convention de l’ONU relative 
aux droits des personnes handicapées – CDPH) (12211).  
2 Elle est abrogée de plein droit en cas de refus par le corps électoral de la 
loi 12211. 


